
Résultats             

sportifs U13 24/25 FESTIVAL FOOT 24/25
Nb Equipes U13 

25/26

Encadrement U13 

25/26
Label FFF

Rattachement section 

sportive/CHA
PPF

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

1er U13 R2 40 pts

2ème U13 R2 37 pts

3ème U13 R2 34 pts

4ème U13 R2 31 pts

5ème U13 R2 28 pts

6ème U13 R2 25 pts

 1er U13 D1 Ph2 22 pts BEF ou +  15 pts Niveau ELITE 10 pts

2ème U13 D1 Ph2 19 pts BMF 12 pts EXCELLENCE 8 pts

3ème U13 D1 Ph2 16 pts DF JEUNES 8 pts ESPOIR 6 pts

4ème U13 D1 Ph2 13 pts CFF2 ou CFI U10 U13 certifié 6 pts 3 projets / 4 de validés 4 pts

5ème U13 D1 Ph2 10 pts Module U13 ou CFI U10 U13 attesté 4 pts 2 projets / 4 de validés 3 pts

6ème U13 D1 Ph2 7 pts 1 projet / 4 de validé 2 pts

Section labellisée FFF 10pts

CHA 6ème-5ème 5 pts

Joueurs PPF (1pt/joueur) 5 pts max

Rattachement à une section/CHA

CANDIDATURES - DEPARTAGE 

Pour départager des clubs candidats à un championnat qui se retrouveraient à égalité après application du barème d’accession, il sera retenu, sauf règlement spécifique à l’épreuve, les critères de départage 

suivants :

- Le ratio de licenciés du club dans la catégorie concernée sur le total de licenciés jeunes du club à la date du 31 Mai,

- Le ratio total de licenciés jeunes du club sur le total des licenciés du club à la date du 31 Mai,

- Le nombre d’éducateurs diplômés.

Encadrement 25/26 Label FFF (Eligibilité:avoir candidaté au label)

Critères SPORTIFS /60pts (prise en compte des classements U13 et participation festival U13 2024/2025; nb d'équipes U13 2025/2026)
Malus

Absence sur les 

opérations PPF 

non justifiées

 -2 pts 

/joueur

Prise en compte U13 R2 et D1 Phase 2 Participation au Festival FOOT U13 23/24 Nb d'équipes U13 engagées 25/26

Club participant: 5 pts 1 équipe U13: 3 pts

Club présent à la Finale Départementale: 10 pts 2 équipes U13: 6 pts

3 équipes U13 et +: 10 pts

Critères STRUCTURELS /40pts

DISTRICT SAONE ET LOIRE DE FOOTBALL

DEPARTAGE CLASSEMENT EQUIPES U13 D1 Phase 1- Saison 2025/2026 

Critères SPORTIFS Critères STRUCTURELS

Absence Total



Résultats             

sportifs U13 

24/25

Résultats             

sportifs U15 

24/25
Encadrement U15 25/26 Label FFF

Rattachement 

section 

sportive/CHA

FG Discipline Absence

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

 -10 pts

1er U15 R2 40 pts 1er U13 R2

2ème U15 R2 37 pts 2ème U13 R2

3ème U15 R2 34 pts 3ème U13 R2

4ème U15 R2 31 pts 4ème U13 R2

5ème U15 R2 28 pts 5ème U13 R2

6ème U15 R2 25 pts 6ème U13 R2

1er U15 D1 Ph2 22 pts  1er U13 D1 Ph2 

2ème U15 D1 Ph2 19 pts 2ème U13 D1 Ph2 

3ème U15 D1 Ph2 16 pts 3ème U13 D1 Ph2 

4ème U15 D1 Ph2 13 pts 4ème U13 D1 Ph2 

5ème U15 D1 Ph2 10 pts 5ème U13 D1 Ph2 

6ème U15 D1 Ph2 7 pts 6ème U13 D1 Ph2 

BEF ou +  15 pts Niveau ELITE

BMF 12 pts EXCELLENCE

DF JEUNES 8 pts ESPOIR

CFF2 ou CFI U14 U19 certifié 6 pts 3 projets / 4 de validés

Module U15 ou CFI U14 U19 attesté 4 pts 2 projets / 4 de validés

1 projet / 4 de validé

Section labellisée FFF 15pts

CHA cycle complet 6ème à 3ème 12 pts

CHA 4ème-3ème 8 pts

*CANDIDATURES - DEPARTAGE 

Pour départager des clubs candidats à un championnat qui se retrouveraient à égalité après application du barème d’accession, il sera retenu,  à l’épreuve, les critères 

de départage suivants :

- Le ratio de licenciés du club dans la catégorie concernée (U14-U15 G et F) sur le total de licenciés jeunes (U7 à U19 G et F) du club à la date du 31 Mai,

- Le ratio total de licenciés jeunes du club sur le total des licenciés du club à la date du 31 Mai,

- Le nombre d’éducateurs diplômés.

7 pts

10 pts

13 pts

16 pts

10 pts

8 pts

6 pts

4 pts

3 pts

Rattachement à une section/CHA 2 pts

31 pts

Encadrement 25/26 Label FFF (Eligibilité:avoir candidaté au label)

éducateur/dirigeant) > à 7 matchs

37 pts Absence sur les détections/sélections

28 pts

25 pts

22 pts

19 pts

Critères STRUCTURELS /40pts

 -2 pts 

/joueur34 pts U15 ou actions PPF Rég. NON JUSTIFIEES

Critères SPORTIFS /80pts (prise en compte des classements U13 et U15 2024/2025) MALUS

Equipe en U14R 2024/2025 NON RETENUE EN U15 R1 25/26 : 80pts Forfait général 24/25

Prise en compte U15 R2 Ph 2 et D1 Ph 2 Prise en compte U13 R2 Ph 2 et D1 Ph 2 Sanction disciplinaire (joueur/  -5 pts 

/dossier40 pts

DISTRICT SAONE ET LOIRE DE FOOTBALL

DEPARTAGE CLASSEMENT EQUIPES U15 D1 Phase 1- Saison 2025/2026 

Critères SPORTIFS Critères STRUCTURELS MALUS

Total



Résultats             

sportifs U15 

24/25

Résultats             

sportifs U18 

24/25
Encadrement U18 25/26 Label FFF FG Discipline Absence

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

 -10 pts

1er U18 D1 40 pts 1er U15 R2 40 pts

2ème U18 D1 37 pts 2ème U15 R2 37 pts

3ème U18 D1 34 pts 3ème U15 R2 34 pts

4ème U18 D1 31 pts 4ème U15 R2 31 pts

5ème U18 D1 28 pts 5ème U15 R2 28 pts

6ème U18 D1 25 pts 6ème U15 R2 25 pts

7ème U18 D1 22 pts 1er U15 D1 Phase 2 22 pts

8ème U18 D1 19 pts 2e U15 D1 Phase 2 19 pts

9ème U18 D1 / 1er U18 D2 Gr.A et B 16 pts 3e U15 D1 Phase 2 16 pts

10ème U18 D1 / 2ème D2 Gr.A et B 13 pts 4e U15 D1 Phase 2 13 pts

11ème U18 D1 / 3ème D2 Gr.A et B 10 pts 5e U15 D1 Phase 2 10 pts

12ème U18 D1 / 4ème D2 Gr.A et B 7 pts 6e U15 D1 Phase 2 7 pts

Label FFF (Eligibilité:avoir candidaté au label)

BEF ou + 15 pts Niveau ELITE 10 pts

BMF 12 pts EXCELLENCE 8 pts

DF JEUNES 8 pts ESPOIR 6 pts

CFF3 ou CFI U14 U19 certifié 6 pts 3 projets / 4 de validés 4 pts

Module U18 ou CFI U14 U19 attesté 4 pts 2 projets / 4 de validés 3 pts

Rattachement à une section Lycée/CHA 15 pts 1 projet / 4 de validé 2 pts

DISTRICT SAONE ET LOIRE DE FOOTBALL

DEPARTAGE CLASSEMENT EQUIPES U18 D1 Phase 1- Saison 2025/2026 

Critères SPORTIFS Critères STRUCTURELS MALUS

Total

Critères SPORTIFS /80pts (prise en compte des classements U15 et U18 2024/2025) MALUS

Equipe en U16R ou U18R 2024/2025 NON RETENUE EN U18 R1 ou U18 R2 25/26 : 80pts Forfait général 24/25

Prise en compte U18 D1 ou U18 D2 A et B Ph 2 Prise en compte U15 R2 Ph 2 et D1 Ph 2 Sanction disciplinaire (joueur/  -5 pts 

/dossieréducateur/dirigeant) > à 7 matchs

CANDIDATURES - DEPARTAGE 

Pour départager des clubs candidats à un championnat qui se retrouveraient à égalité après application du barème d’accession, il sera retenu,  à l’épreuve, les 

critères de départage suivants :

- Le ratio de licenciés du club dans la catégorie concernée (U16-U17-U18 G) sur le total de licenciés jeunes (U7 à U19 G) du club à la date du 31 Mai,

- Le ratio total de licenciés jeunes du club sur le total des licenciés du club à la date du 31 Mai,

- Le nombre d’éducateurs diplômés.

Absence sur les détections/sélections  -2 pts 

/joueurU15 ou actions PPF Rég. NON JUSTIFIEES

Critères STRUCTURELS /40pts

Encadrement 25/26


